
 

 
Le 28 avril 2018 

se tiendra à CORBELIN  (38) 
à la salle Sébastien PABRICOT 

l’assemblée générale ordinaire du CGD 

Nous espérons vous rencontrer nombreux lors de ce 

moment important de la vie de notre association et 

nous remercions par avance tous ceux qui pourront y 

prendre part ou se faire représenter. 

 

Un peu d’histoire par Georges Richard 
 

PATRICOT Sébastien, notaire, 1er maire de 
Corbelin 

« Badin renonce à ses fonctions le 2 nivôse An 2e 

de la République, » 
signé Badin et Patricot maire. » 

 
Ce départ semble coïncider avec l’avènement du 

calendrier républicain, car l’acte de mariage qui 

suit est daté du 23 nivôse An 2
e 

de la République 

(12.01.1794). Il faut aussi savoir que le citoyen 

François Clément Badin qui a été élu officier 

public de la municipalité de Corbelin à compter du 

01.01.1793, était auparavant curé de la paroisse de 

Saint-Barthélemy de Faverges. 

A-t-il, comme à cette époque plusieurs 

ecclésiastiques, quitté la soutane ? ou est devenu 

prêtre réfractaire ?  

La recherche de son acte de décès pourrait 

éventuellement nous renseigner, s’il est mort à 

Corbelin.  
On peut supposer que l’arrivée du calendrier 

républicain, avec le remplacement des Saints par 

un symbole écologique, n’a pas convenu à son 

idéal et à sa conscience, et qu’il a préféré comme il 

est écrit « renoncer à ses fonctions » d’officier 

public de la municipalité de Corbelin.  
 On sait que parmi la population ce changement 

radical et compliqué n’a pas convenu aux familles, 

d’autant qu’il n’offrait plus que trois jours de 

repos par mois au lieu de quatre auparavant.  
 L’application cinq ans plus tard de la décision de 

célébrer tous les mariages des habitants des 

communes au seul chef-lieu de canton, n’a pas 

reçu l’adhésion des familles attachées à l’identité 

de leur village, et qui n’appréciaient pas les 

déplacements ainsi occasionnés. Ce changement 

n’a duré que pendant l’An VII et une partie de l’An 

VIII. 
 Ainsi le registre particulier des mariages de la 

population des communes du canton de Corbelin 

ne comporte que 90 actes. 

 A noter que ce registre (feuillets) n’a pas été 

déposé aux archives de Corbelin. J’ai lancé une 

recherche par l’intermédiaire d’un membre du 

Centre Généalogique du Dauphiné (Madame 

Benet) aux archives départementales, où les deux 

exemplaires ont été retrouvés. 

 Après maintes demandes signées par le Maire Guy 

Bouvier que j’avais plusieurs fois sollicité pour 

demander son transfert à la mairie de Corbelin, un 

exemplaire est enfin revenu transporté par 

Monique Revol, historienne de La Bâtie 

Montgascon, agréée pour son transport par les 

Archives départementales de l’Isère.  
  

Un transport par car sera organisé 
entre GRENOBLE et CORBELIN 

départ 7 h 45 précises  
devant le cinéma Chavant 

(en face de la bibliothèque d’études et 
d’informations) 

 Départ pour le retour vers 17 h 00  
 10 € AR à payer à l'inscription 

 

 
9 h 00 : Assemblée générale ordinaire  
� Rapport moral 
� Rapport financier 
� Rapport du contrôleur aux comptes et quitus 
� Élection du Conseil d’Administration 
� Proclamation des résultats des élections 
� Cotisation 2018 
� Questions diverses 
� Intervention pour Généalogie & Histoire 
� Présentation du logiciel génEric 

11 h 45 : traditionnelle photo 
12 h 00 : apéritif offert (kir ou jus de fruits) 
12 h 30 : (menu voir bulletin d’inscription) 

BP 311 - 38011 Grenoble Cedex 1  

Tél : 09 52 22 00 02 

  Bulletin de liaison n° 61 Mars 2018 

 



 
 

 

Après le Repas 

� Conférence :   
Le tissage de Corbelin par : 
Solange Le Van De et Gilles Gallien 
 

� Pour les personnes le souhaitant, échanges 
généalogiques. 

� Démonstration du nouveau logiciel génEric 
      (en remplacement de Généatelier) 
 

ACTIVITES DE L’ASSOCIATION 2017 

SALON DE GÉNÉALOGIE PARIS XV 2017 

Mairie du 15e arrondissement à Paris 

 

 
 
Avec Gérard Méary  Mmes CH. Brault, A. de Varax 
Mrs. Ch. Arbaud, M. Tauveron, M. Pilache, G. Mirguet, 
JL. Noiset 

 
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 

C.G.D 
Samedi 1er Avril 2017 

.  

 
A Chatte à l’espace VINCENDON organisée par 

le groupe local de la région SAINT 
MARCELINOISE 

 
 

« NOS ANCÊTRES des PAYS du BUËCH et 
des BARONNIES ORIENTALES » 

samedi 8 juillet 2017, 
Maison pour Tous d’Aspres-sur-Buëch (05140) 

 
Présents : Claude Scarpelli – Edouard Monnand 
 
CONGRÈS D’ÉTÉ 2017 DE LA SAGA 

A Saint Sernin 07 le 5 août 2017 

Avec Raymonde Flandin, Gisèle Champon, 
Claude Scarpelli 

CONGRES NATIONAL DE 2017 DE LA FFG 
8 au 10 septembre 2017 au HAVRE 

 

 
Se sont déplacés : Lucienne et Alain Jassigneux 

Evelyne Benac, Claude Scarpelli, Gerard Méary 

 

 



 
COTE SAINT ANDRE 

LE 30 SEPTEMBRE 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Du CENTRE GENEALOGIQUE du 

DAUPHINE 
 

Journée pleine de convivialité, d’émotion et 
de surprises. 

Ne pouvant mettre toutes les photos à cet 
emplacement, nous ferons une projection et 
nous mettrons les photos sur le site. 
 
Les personnes souhaitant consulter ou 
enregistrer le livret des années qui a couvert les 
40 ans de vie de l’association le trouveront sur 
le site :  
page réservée aux adhérents, dans la 
rubrique activité 
 
L’EGDA forum annuel le 29/09/2017 
 

 
 

Se sont déplacés, Gisèle Champon, Raymonde 
Flandin - Alfred Untermarzoner 

  
 
 
 
 
 

SALON du LIVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en place du salon dans le cadre du partenariat 
avec l’association Ex-Libris Dauphiné :  
Evelyne Bénac, Jean Gazeaud, Jean Marie Hauray, 
Gilbert Merlin 
en plus de ces membres la présence sur le stand de 
:Marie France Tuffelli, de Claude Scarpelli Serge 
Guiboud-Ribaud et Marc Robert (Ce dernier a 
alterné entre son stand d’exposition des objets 
publicitaires et autres concernant les Jeux 
olympiques 1968 de Grenoble et le stand du CGD) 
 

RAPPORT FINANCIER 

L’exercice 2017 présente un résultat positif de 
742,00€. Le résultat financier de la principale 
manifestation de l’année, à savoir la journée 
anniversaire, a pu être équilibré grâce à un 
prélèvement sur le legs que Madame Cachard-
Berger nous a été fait l’an dernier, comme il 
était prévu au budget. Ceci a néanmoins généré 
des dépenses administratives supplémentaires. 
Nous avons dû faire face, non prévue, à la 
réfection d’un volet roulant du local. Le congrès 
national, autre dépense importante, s’est 
déroulé, en 2017, au Havre, destination 
lointaine, dont le coût avait été correctement 
évalué. Côté recettes, il est à noter un tassement 
des adhésions par rapport à l’année 2016, 
compensé par l‘augmentation du montant de la 
cotisation. 
 
ÉLECTIONS AU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION : 

Comme chaque année, plusieurs membres du 
Conseil d'Administration arrivent au terme de leur 
mandat de trois ans et leur siège est soumis à 
renouvellement. 
Cette année, il s'agit des sièges d’administrateurs : 
Gilbert MERLIN  
Jean Marie HAURAY.  



  
 

 
 



 



  

 

 

Les adhérents ne pouvant pas assister à l’Assemblée Générale pourront s’y faire représenter en donnant leur 
pouvoir à une personne de leur choix, après s’être assurés que celle-ci ne détient pas déjà le nombre maximum 
de pouvoirs autorisés (cinq). A défaut, ils pourront adresser leur pouvoir en blanc au secrétariat du CGD ou 
par mail avant le 21 avril 2018 suivant la procédure qui se trouve sur le site, qui l’attribuera à un adhérent 
présent lors de l’assemblée générale 

 

Assemblée Générale du C.G.D du 28 avril 2018 

POUVOIR 

 

 

 
 

Je soussigné  . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . .Adhérent CGD n°  . . . . . . . . . . 

donne pouvoir pour me représenter à M., Mme  :  . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Le  . . . / . . . / 2018        Signature :  

 

 

 

 
 

Assemblée Générale du C.G.D du 28 avril 2018 

INSCRIPTION AU REPAS et/ou AU MINIBUS et/ou A LA VISITE 
 

 

M. Mme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Adhérent CGD n°     . …… 

S’inscrit pour (nombre de personnes) : .. . . . . . .                                             

Minibus … . .  x 10 € = . . . . . . :      Repas … . . .  x 23 € = . . . . . . : 

                  Soit un total de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Chèque à l’ordre du CGD, à adresser au Centre Généalogique du Dauphiné,  

BP311, 38011 Grenoble Cedex 1 

Date limite d’enregistrement des inscriptions : 21 avril 2018. 

 

En cas d’absence non signalée avant cette date, les frais d’inscription ne seront pas remboursés . 

 

 


